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FACTURE D'HEBERGEMENT
 OBLIGATOIRE

TITRES DE TRANSPORT A/R

DEPART

AVIS D'IMPOT 2016 sur les revenus de 2015
(si vous souhaitez bénéficier du calcul de 

votre Quotient Familial)
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DEPART
HEBERGEMENT 

A PLUS DE 50KM de votre domicile
de 2 NUITEES MINIMUM
à 7 NUITEES MAXIMUM

6 MOIS D'ANCIENNETE



- 2 - 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 3 - 
 

QF1 à QF2 QF3 à QF4 QF5 à QF6 QF7 
de 0  

à  
1 145 

de 1 146  
à  

1 643 

de 1 644  
à  

2 142 

de 2 143  
et  

plus 

360 ú 330 ú 269 ú 216 ú 

*dans la limite des sommes dépensées avec un minimum de 1 ú restant ¨ la charge du salari®.

Les salariés souhaitant bénéficier du calcul de leur Quotient Familial, doivent impérativement 

joindre à leur demande de subvention, leur(s) avis dôimp¹t 2016 sur les revenus 2015, 

recto/verso (sauf si celui-ci a déjà été adressé en fin dôann®e ou avec une activit® 2017). 

Pour ceux qui ne souhaitent pas nous transmettre leur(s) avis dôimp¹t, il leur sera attribué la 

subvention la moins ®lev®e, soit 216 ú (dans la limite des sommes d®pens®es et avec un 

minimum de 1 ú restant ¨ la charge du salari®). 

SALARIÉ ÉTUDIANT 
 

Divorcé(e) 
Veuf(ve)  

Célibataire  

 
 

Vie Maritale  
Marié(s) ou Pacsée(s) en cours d'année  

 
 

Contrat en alternance 
ou de professionnalisation 

Le Comité Inter GAN 
ajoute 1/2 part fiscale 

supplémentaire  

Fournir obligatoirement  
un document officiel attestant du même lieu de 

résidence (quittance de loyer, facture EDF, 
autresé) ainsi que les 2 avis d'impôt. 

Fournir obligatoirement  
la copie du contrat en alternance 
ou de professionnalisation ainsi 

que votre avis d'impôt  si vous avez 
déclaré vos revenus seul ou, le cas 

échéant, lõavis dõimp¹t de vos 
parents, si vos revenus figurent sur 

celui-ci. 

Les salariés b®n®ficiant dôune formation professionnelle ou ayant repris leurs ®tudes dans le 

cadre dôun FONGECIF nôentrent pas dans le crit¯re ç étudiants ».




